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Présentation

Par le présent avis, l’Alliance Québécoise des Regroupements régionaux pour l’Intégration des Personnes Handicapées (AQRIPH) désire faire part de ses commentaires dans le cadre de la consultation sur les Propositions pour un nouveau droit des associations personnifiées.

L’AQRIPH est formée de 19 regroupements régionaux qui eux-mêmes regroupent plus de 350 organismes de base, généralement créés par des personnes handicapées ou des membres de leur famille. Elle a pour mission principale de promouvoir les intérêts et de défendre les droits des personnes handicapés et de leur famille. Elle vise l’inclusion sociale de ces personnes et leur participation pleine et entière à notre société.

Vous comprendrez que notre organisme est interpellé par les Propositions pour un nouveau droit des associations personnifiées. Nous croyons que cette réforme permettra d’amener sous un même régime l’ensemble des associations personnifiées. Toutefois, pour qu’elle soit réellement significative cette réforme doit respecter certains principes pour préserver l’essence même du mouvement associatif québécois et ce qui le distingue du reste du Canada.

Nous avons donc des commentaires à formuler dans le cadre de la présente consultation. Dans une premier temps, sachez que notre organisme est membre du Comité aviseur de l’action communautaire autonome et appuie sans réserve les commentaires et revendications que celui-ci fera dans le cadre de cette consultation.


Analyse

Nos premiers commentaires ont trait au contexte dans lequel s’effectue la réforme. Nous constatons que cette dernière survient au moment même où de grands bouleversements touchent les milieux communautaires. Est-ce un hasard si l’annonce de la consultation a suivi de quelques semaines l’annonce du nouveau Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire ? Nous ne croyons pas. Dans le contexte où le plan d’action annonce des propositions comme celle de baliser les activités commerciales du milieu communautaire, il devient « normal » que le gouvernement du Québec souhaite  réformer le droit associatif. 

Depuis longtemps, les milieux communautaires revendiquent le respect de l’autonomie des organismes. La proposition no 2 de la réforme énonce que « les associations personnifiées devraient être constituées par un acte privé institutionnel au lieu d’un acte public
 ». Cela amène d’important conséquences. C’est toute la relation entre l’État et les organismes qui est en jeu. Le fait de passer d’un régime juridique où l’État reconnaît formellement l’existence d’une association en lui octroyant, par exemple, des lettres patentes, à un régime où l’État ne fait que reconnaître l’existence de ladite association aura un impact important sur les relations entre les organisations et l’État.

Bien que le Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire confirme le financement en appui à la mission globale des organismes, il veut baliser le financement des organismes communautaires qui ont des activités marchandes. Nous voyons clairement une réponse à cette orientation dans la proposition 26 à l’effet que les associations puissent émettre du capital associatif. Nous nous opposons à cela. Le milieu communautaire n’est pas un secteur marchand. C’est un milieu où les principes de démocratie, de solidarité et d’empowerment sont au cœur de l’action des groupes. Permettre l’émission d’un capital associatif dénaturera l’acte bénévole qui est de s’impliquer dans le communautaire. De plus, les organismes qui utilisent actuellement d’autres modes de financement ne pourront plus se financer. 

Également, l’émission de capital associatif (parts) va à l’encontre des valeurs fondamentales de notre mouvement. Pour être attirantes, les parts associatives devraient être associées à la mise en place de nouvelles mesures fiscales ou à un potentiel de croissance et de rachat. Cela est impossible pour des associations oeuvrant dans un secteur qui n’a pas comme mandat la croissance économique, mais bien le développement d’activités et de services à connotation sociale. Également, la rémunération de certains adhérents pour leur apport va à l’encontre de l’esprit associatif à la base du mouvement communautaire.

La proposition no 5 énonce qu’une association pourrait être fondée par une seule personne. Dans la même veine, la proposition 13 propose que « Les associations devraient être obligées d’établir au moins un organe administratif. Elles seraient libres de déterminer la nature de cet organe et sa composition
. »  Nous nous opposons à ces propositions et en demandons le retrait. Une association est un groupement de plusieurs personnes qui s’unissent dans un but commun. Les propositions ne vont pas en ce sens mais plutôt à l’encontre de l’esprit même du mouvement associatif autonome « personnes handicapées » qui base sa légitimité sur l’enracinement dans la collectivité ainsi que sur une vie associative et démocratique. De plus, elles favorisent la concentration du pouvoir entre les mains d’un nombre restreint d’individus. 

Quant aux propositions 6 à 13 qui concernent l’adhésion, nous croyons qu’elles établissent clairement le caractère marchand de la relation entre les associations et leurs membres. L’adhérent est protégé. Nous demandons que la même protection s’applique à l’association. De plus, la réforme doit permettre à tout adhérent potentiel d’avoir accès aux règlements de l’association à laquelle il souhaite adhérer. 

Les propositions 14 à 21 concernant l’administration des associations soulèvent des enjeux liés à la gestion démocratique des associations. Tout comme nous estimons qu’une association ne peut être fondée par une seule personne, nous ne croyons pas qu’elle puisse être administrée de la même façon. Quant à la proposition ayant trait à la possibilité d’emprunt par des personnes liées à un organisme (proposition 18), nous ne pouvons l’appuyer. Elle ouvre une porte à de nombreux abus où des personnes procéderaient à des emprunts en étant dans l’impossibilité de les rembourser.

Nous voulons finalement commenter les propositions 33 à 41 concernant la transformation des associations. Encore une fois, l’analyse de ces propositions doit être faite en lien avec le Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire qui ouvre la porte à la fusion d’organismes ayant des missions semblables. Les propositions énoncées dans les Propositions pour un nouveau droit des associations personnifiées pavent la voie à ces orientations du Plan d’action gouvernemental en matière d’action communautaire. Nous nous y opposons et en demandons le retrait.


Conclusion

La nature autonome de nos organisations, axées sur la participation des personnes (citoyens), la démocratie et le changement social sont au cœur de notre action. Nous ne pouvons cautionner toute loi ou politique qui affaiblirait la nature même de nos organisations. Dans ce contexte, les Propositions pour un nouveau droit des associations personnifiées sont, aux yeux de l’AQRIPH, inacceptables. Ce nouveau droit paverait la voie à une vieille volonté de l’État québécois de nous reléguer certaines de ses responsabilités, soient des tâches et des services à la population, à moindre coût.
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